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Compte-rendu de la séance de conciliation du 8 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Alain Jaunin 

 

Classification interne : 13 

Présent·e·s :  

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposant : M. Alain Jaunin 
 
    ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposant : 

Dans le cadre du PACom, la parcelle 596 est en lisière du Bois des Ages et est inscrite comme surface 
d’assolement (SDA) (point 7.11, page 96 du rapport explicatif selon l’article 47 OAT). L’opposant 
s’oppose à l’inscription de la parcelle 596 en tant que surface d’assolement. En effet, il considère que 
la parcelle ne remplit pas les critères de classification de surface d’assolement et met en avant 
l’historique et la composition de cette parcelle pour le démontrer. La parcelle est une ancienne gravière 
au moins depuis 1954, puis une décharge communale jusqu’en 1984. Au démantèlement de la 
décharge en 1984, la parcelle a été recouverte d’une fine couche de 30 cm de terre agricole. Or, il 
faudrait 1.10 mètre de terre pour que le terrain soit considéré comme une surface d’assolement, ce 
qui n’est pas du tout le cas de la parcelle 596. De 1984 à 2003, la parcelle a été utilisée pour un club 
canin.  

De plus, depuis 1954 à ce jour, il n’y a jamais eu de cultures ou d’exploitant agricole sur cette parcelle. 
Il n’y a pas non plus de projet de faire exploiter cette parcelle par un agriculteur. Une étude a démontré 
que le terrain ne permet pas d’y implanter des cultures. L’opposant s’interroge donc de la raison pour 
laquelle la parcelle 596, terrain incultivable, a été inscrit comme une zone d’assolement. L’affectation 
en zone agricole avec une surface d’assolement crée beaucoup de contraintes quant à l’utilisation du 
sol de cette parcelle et ne se justifie pas.  

L’opposant demande que la parcelle 596 soit affectée « zone intermédiaire 1 ou 2 ».  
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Représentants communaux 

La Municipalité explique que c’est la Confédération, et non le Canton ou la Commune, qui est 
compétente pour changer le statut d’une surface d’assolement. Pour demander un changement sur les 
SDA, il faut lancer une procédure sectorielle au niveau de la Confédération. Les SDA sont des données 
d’entrée que les Communes doivent reprendre dans leurs plans d’affectation communaux.  

La Municipalité explique que ce n’est pas la procédure du PACom qui peut changer le statut d’une SDA, 
car le PACom indique uniquement la zone (ici en l’occurrence, la zone agricole) et la « couche » SDA 
vient par-dessus mais est imposée par la Confédération.  

Pour enlever la SDA sur la parcelle 596, il faudrait contacter le Canton, à savoir, la Direction générale 
du territoire et du logement (DGTL), qui lui-même pourrait en discuter avec la Confédération.  

Concernant la demande de l’opposant d’affecter la parcelle 596 en zone intermédiaire 1 ou 2, la 
Municipalité explique que l’affectation « zone intermédiaire » n’existe plus depuis 2018. Désormais, 
pour ce type de terrain hors zone à bâtir, il n’existe plus que la zone agricole ou la zone spéciale. Or, les 
zones spéciales sont identifiées dans le Plan directeur cantonal donc il est compliqué de faire passer 
une zone agricole en une zone spéciale si elle n’est pas identifiée en tant que tel dans le Plan directeur 
cantonal. Les zones spéciales sont par exemple les parcelles sur lesquelles des gravières sont 
actuellement opérationnelles. Donc, tous les terrains hors zone à bâtir qui ne sont pas identifiés comme 
zone spéciale sont affectés en zone agricole. L’affectation en zone agricole est ainsi la seule option pour 
la parcelle 596. Une zone d’affectation agricole n’implique pas nécessairement que le terrain est cultivé.  

 

Prangins, le 30 juin 2025 
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